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lorsqu'une élection est considérée, conformément à la règle 54.4.b), comme n'ayant

pas été faite, cette administration le notifie au déposant et au Bureau international.

c) Le Bureau international notifie à bref délai à l'administration chargée de

l'examen préliminaire international et au déposant la réception de toute élection ul-

térieure et sa date. Cette date doit être la date effective de réception par le Bureau

international ou, si la règle 60.2.b) est applicable, la date mentionnée dans cette dis-

position. Lorsque l'élection ultérieure est considérée, conformément aux rè-

gles 57.5.c) ou 60.2.c), n'avoir pas été présentée, le Bureau international le notifie

au déposant.

61.2 Notifications aux offices élus

a) La notification prévue à l'article 31.7) est effectuée par le Bureau internatio-

nal.

b) Cette notification doit indiquer le numéro et la date du dépôt de la demande

internationale, le nom du déposant, le nom de l'office récepteur, la date du dépôt

de la demande dont la priorité est revendiquée (lorsqu'il y a revendication de prio-

rité), la date de réception de la demande d'examen préliminaire international par

l'administration chargée de l'examen préliminaire international, et - en cas d'élec-

tion ultérieure - la date de réception de l'élection ultérieure par le Bureau interna-

tional.

c) La notification doit être adressée à l'office élu à bref délai après l'expiration

du dix-huitième mois à compter de la date de priorité ou, si le rapport d'examen

préliminaire international est communiqué plus tôt, lors de la communication de ce

rapport. Les élections effectuées après une telle notification sont notifiées à bref dé-

lai après leur présentation.

61.3 Information du déposant

Le Bureau international informe le déposant par écrit qu'il a effectué la notifi-

cation visée à la règle 61.2. Il lui indique en même temps tout délai fixé par chaque

Etat élu conformément à l'article 39.l)b).

Règle 62

Copie pour l'administration chargée de l'examen préliminaire international

62.1 [Supprimé]

62.2 Modificalions

a) Toute modification déposée selon l'article 19 est transmise à bref délai par le

Bureau international à l'administration chargée de l'examen préliminaire interna-

tional. Si, au moment du dépôt de telles modifications, une demande d'examen pré-

liminaire international a déjà été présentée, le déposant doit, lors du dépôt des mo-

difications auprès du Bureau international, déposer également une copie de ces

modifications auprès de l'administration chargée de l'examen préliminaire interna-

tional.
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